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La CJUE confirme sa position sur les effets de la radiation rétroactive d'un client dans le cadre d'une livraison
intracommunautaire exonérée de TVA. L'arrêt suscite toutefois plusieurs interrogations liées notamment aux
immatriculations rétroactives croissantes des opérateurs de bonne foi.

CJUE, 5e ch., 9 oct. 2014, aff. C-492/13, Traum EOOD, note V. Alvarez-Le Mentec

1 La demande de décision préjudicielle porte sur l'interprétation des articles 138, paragraphe 1, et 139, paragraphe
1, deuxième alinéa, de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de
taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347, p. 1), telle que modifiée par la directive 2010/88/UE du Conseil, du
7 décembre 2010 (JO L 326, p. 1, ci-après la « directive TVA »).

2 Cette demande a été présentée dans le cadre d'un litige opposant Traum EOOD (ci-après « Traum ») au Direktor
na Direktsia « Obzhalvane i danachno-osiguritelna praktika » Varna pri Tsentralno upravlenie na Natsionalnata
agentsia za prihodite (directeur de la direction « Recours et pratique en matière de fiscalité et de sécurité sociale »,
pour la ville de Varna, de l'administration centrale de l'agence des recettes publiques, ci-après le « Direktor »), au
sujet d'un avis rectificatif refusant d'accorder à Traum le bénéfice d'une exonération de la taxe sur la valeur ajoutée
(ci-après la « TVA ») au titre d'une opération que Traum a qualifiée de « livraison intracommunautaire de biens ».

Le cadre juridique

Le droit de l'Union
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3 L'article 131 de la directive TVA dispose :

« Les exonérations prévues aux chapitres 2 à 9 [du titre IX de la directive TVA] s'appliquent sans préjudice d'autres
dispositions communautaires et dans les conditions que les États membres fixent en vue d'assurer l'application
correcte et simple desdites exonérations et de prévenir toute fraude, évasion et [tout] abus éventuels. »

4 Figurant sous le chapitre 4, intitulé « Exonérations liées aux opérations intracommunautaires », du titre IX de
cette directive, l'article 138, paragraphe 1, de celle-ci dispose :

« Les États membres exonèrent les livraisons de biens expédiés ou transportés en dehors de leur territoire respectif
mais dans la Communauté par le vendeur, par l'acquéreur ou pour leur compte, effectuées pour un autre assujetti,
ou pour une personne morale non assujettie, agissant en tant que tel dans un État membre autre que celui du départ
de l'expédition ou du transport des biens. »

5 Aux termes de l'article 139, paragraphe 1, de ladite directive :

« L'exonération prévue à l'article 138, paragraphe 1, ne s'applique pas aux livraisons de biens effectuées par des
assujettis qui bénéficient de la franchise pour les petites entreprises prévue aux articles 282 à 292.

L'exonération ne s'applique pas non plus aux livraisons de biens effectuées pour des assujettis ou pour des
personnes morales non assujetties, dont les acquisitions intracommunautaires de biens ne sont pas soumises à la
TVA en vertu de l'article 3, paragraphe 1. »

Le droit bulgare

6 L'article 7, paragraphe 1, de la loi relative à la taxe sur la valeur ajoutée (Zakon za danak varhu dobavenata
stoynost, DV n° 63, du 4 août 2006), dans sa version applicable à l'affaire au principal (ci-après le « ZDDS »), est
libellé comme suit :

« Une livraison intracommunautaire de biens est la livraison de biens transportés du territoire national vers le
territoire d'un autre État membre par le vendeur, identifié à la TVA conformément à la présente loi, ou pour son
compte, ou pour le compte de l'acquéreur, lorsque ce dernier est un assujetti ou une personne morale non assujettie,
identifiée à la TVA dans un autre État membre. »

7 L'article 45 du règlement d'application du ZDDS dispose :

« Pour prouver une livraison intracommunautaire de biens, le fournisseur doit disposer des documents suivants :

1. le document de livraison :

a) la facture relative à la livraison, sur laquelle est mentionnée, lorsque l'acquéreur est identifié à la TVA dans un
autre État membre, le numéro de TVA de celui-ci, attribué par l'État membre, sous lequel les biens lui ont été
livrés ;

b) le procès-verbal visé à l'article 117, paragraphe 2, [du ZDDS], lorsqu'il s'agit d'une livraison intracommunautaire
au sens de l'article 7, paragraphe 4, [du ZDDS] ;

[...]

2. les documents prouvant l'expédition ou le transport des biens du territoire national vers le territoire d'un autre
État membre :

a) le document de transport ou l'attestation écrite de l'acquéreur ou d'une personne mandatée par celui-ci, certifiant
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que les biens ont été réceptionnés sur le territoire d'un autre État membre, lorsque le transport est effectué pour le
compte du fournisseur ou de l'acquéreur, mais par un tiers [...]

[...] »

Le litige au principal et les questions préjudicielles

8 Au cours des mois de septembre et d'octobre 2009, Traum exerçait une activité de construction générale de
bâtiments et d'ouvrages d'art. Dans sa déclaration au titre de la TVA, pour la période du 1er septembre au
31 octobre 2009, Traum a déclaré avoir effectué des livraisons intracommunautaires de porte-lames et de pièces
brutes, exonérées de la TVA, à la société Evangelos gaitadzis, établie en Grèce, en produisant des documents visés
à l'article 45 du règlement d'application du ZDDS, à savoir deux factures comportant le numéro de TVA grec de la
société Evangelos gaitadzis, des procès-verbaux de livraison, des lettres de voiture internationales et un bon de
réception de la marchandise signé.

9 Après avoir entrepris, le 7 octobre 2009, une vérification dans la base de données électronique du système
d'échange d'informations en matière de TVA (VIES) (« VAT Information Exchange System », ci-après la « base de
données VIES »), l'administration fiscale bulgare a, le 2 novembre 2009, émis un avis d'imputation et de
remboursement à l'égard de Traum. Dans cet avis, elle indiquait qu'une vérification dans la base de données VIES a
relevé que la société Evangelos gaitadzis était identifiée à la TVA et disposait d'un numéro de TVA valide depuis le
15 novembre 2005.

10 En revanche, la société Evangelos gaitadzis n'a ni déclaré l'acquisition intracommunautaire ni versé de TVA en
Grèce.

11 Lors d'un contrôle fiscal ultérieur, l'administration fiscale bulgare a consulté à nouveau la base de données VIES
et constaté à cette occasion que la société Evangelos gaitadzis n'était plus identifiée à la TVA depuis le 15 janvier
2006. Dès lors, le 17 mai 2011, cette administration a émis un avis rectificatif à l'égard de Traum, soumettant les
opérations de vente à la société Evangelos gaitadzis à la TVA au motif que cette société n'était pas identifiée à la
TVA dans un autre État membre, de sorte que la condition de l'exonération de cette taxe tenant à la qualité
d'assujetti de l'acquéreur, prévue à l'article 7, paragraphe 1, du ZDDS, n'était pas satisfaite.

12 Ayant introduit un recours administratif contre cet avis rectificatif auprès du Direktor, Traum a produit à cette
occasion l'avis d'imputation et de remboursement émis par l'administration fiscale bulgare, lequel indiquait que la
société Evangelos gaitadzis disposait d'un numéro de TVA valide au moment de l'opération.

13 Par décision du 5 août 2011, le Direktor a confirmé l'avis rectificatif en se fondant sur une absence de preuve du
transport des biens hors du territoire bulgare et sur l'absence de confirmation écrite de la réception de la
marchandise par l'acquéreur. Le Direktor soutenait que le bon de réception de la marchandise en cause et les
procès-verbaux de livraison présentés ne comportaient ni d'informations concernant l'adresse exacte de réception de
cette marchandise ni l'identité, la fonction et le pouvoir de représentation de la personne l'ayant réceptionnée au
sein de la société Evangelos gaitadzis, de sorte que ces documents n'étaient pas probants.

14 À l'appui de son recours devant l'Administrativen sad Varna (tribunal administratif de Varna) contre cette
décision du Direktor, Traum fait valoir qu'elle a fourni à l'administration fiscale bulgare tous les documents requis
tant par le ZDDS que par le règlement d'application du ZDDS, prouvant l'existence d'une livraison
intracommunautaire. En outre, elle soutient avoir exécuté les opérations concernées de bonne foi, après avoir vérifié
le numéro de TVA de la société Evangelos gaitadzis dans la base de données VIES avant de conclure les opérations
en cause.

15 La juridiction de renvoi relève que, en matière d'application de l'article 7, paragraphe 1, du ZDDS, concernant
les moyens de preuve d'un transport intracommunautaire de biens et de leur réception dans un autre État membre, la
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jurisprudence bulgare a rendu des décisions contradictoires relatives à la force probatoire des lettres de voiture
internationales. À cet égard, elle s'interroge sur le fait de savoir si les conditions de preuve pratiquées en vertu du
droit bulgare sont conformes au droit de l'Union.

16 Dans ces conditions, l'Administrativen sad Varna a décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour les
questions préjudicielles suivantes :

« 1) Faut-il considérer que la condition d'exonération prévue à l'article 138, paragraphe 1, de la directive [TVA] est
remplie et que la dérogation prévue à l'article 139, paragraphe 1, deuxième phrase, [de cette directive] ne trouve pas
à s'appliquer dans un cas tel que celui ayant donné lieu au litige au principal, où il a été constaté que le fait que
l'acquéreur des biens n'a pas la qualité de 'personne identifiée à la TVA' a été indiqué dans [la base de données
VIES] après que la livraison a été effectuée, [où l'inscription tardive de la qualité de 'personne n'ayant plus
d'identification à la TVA' ressort des renseignements recueillis par l'administration fiscale bulgare] et où la
requérante soutient qu'elle a fait preuve de la diligence nécessaire en effectuant dans [cette base de données] des
demandes de renseignements qui ne sont toutefois pas documentées ?

2) Une pratique administrative et une jurisprudence nationales imposant au vendeur (l'expéditeur d'après le contrat
de transport) d'établir l'authenticité de la signature de l'acquéreur et, si cette signature est celle d'une personne
représentant la société acquéreuse, de l'un de ses employés, occupant une fonction correspondante, ou d'un
mandataire, est-elle contraire aux principes de neutralité fiscale, de proportionnalité et de protection de la confiance
légitime ?

3) Dans un cas tel que celui ayant donné lieu au litige au principal, l'article 138, paragraphe 1, de la directive
[TVA] est-il d'effet direct et la juridiction nationale peut-elle l'appliquer directement ? »

Sur les questions préjudicielles

Sur la recevabilité

17 Le Direktor met en cause la recevabilité de la demande de décision préjudicielle en soutenant que la juridiction
de renvoi a présenté les faits de l'affaire au principal de manière erronée. Selon le Direktor, la juridiction de renvoi
a considéré à tort comme établi le fait que la marchandise a été transportée en Grèce et remise à la société
Evangelos gaitadzis.

18 À cet égard, il convient de relever, d'une part, que la juridiction de renvoi s'est limitée à indiquer à la Cour les
documents que Traum a présentés afin de démontrer l'existence d'une livraison intracommunautaire de biens, sans
avoir constaté elle-même que la marchandise a effectivement été transportée en Grèce ou remise à l'acquéreur, et,
d'autre part, que les questions soumises à la Cour concernent, au contraire, les exigences de preuve auxquelles les
États membres peuvent soumettre l'exonération de la TVA au titre d'une livraison intracommunautaire.

19 En outre, il est de jurisprudence constante que dans le cadre de la procédure prévue à l'article 267 TFUE, basée
sur une nette séparation des fonctions entre les juridictions nationales et la Cour, celle-ci est uniquement habilitée à
se prononcer sur l'interprétation ou la validité d'un texte du droit de l'Union, à partir des faits qui lui sont indiqués
par la juridiction nationale (voir arrêts WWF e.a., C-435/97, EU :C :1999 :418, point 31, ainsi que Endress,
C-209/12, EU :C :2013 :864, point 19 et jurisprudence citée). S'agissant, en particulier, des prétendues lacunes et
erreurs factuelles contenues dans la décision de renvoi, il suffit de rappeler qu'il n'appartient pas à la Cour, mais à la
juridiction nationale d'établir les faits qui ont donné lieu au litige et d'en tirer les conséquences pour la décision
qu'elle est appelée à rendre (arrêt PreussenElektra, C-379/98, EU :C :2001 :160, point 40).

20 Il s'ensuit que la demande de décision préjudicielle est recevable.

Sur les première et deuxième questions
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21 Par ses première et deuxième questions, qu'il convient d'examiner ensemble, la juridiction de renvoi demande,
en substance, si les articles 138, paragraphe 1, et 139, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive TVA doivent
être interprétés en ce sens qu'ils s'opposent à ce que, dans des circonstances telles que celles en cause au principal,
l'administration fiscale d'un État membre refuse le bénéfice du droit à l'exonération de la TVA au titre d'une
livraison intracommunautaire au motif que l'acquéreur n'était pas identifié à la TVA dans un autre État membre et
que le fournisseur n'a démontré ni l'authenticité de la signature figurant sur les documents présentés à l'appui de sa
déclaration de livraison prétendument exonérée ni le pouvoir de représentation de la personne ayant signé ces
documents au nom de l'acquéreur.

22 Afin de répondre à ces questions, il convient de rappeler qu'une livraison intracommunautaire, qui constitue le
corollaire de l'acquisition intracommunautaire, est exonérée de la TVA si elle satisfait aux conditions fixées à
l'article 138, paragraphe 1, de la directive TVA (arrêt Mecsek-Gabona C-273/11, EU :C :2012 :547, point 29 et
jurisprudence citée).

23 En vertu de cette disposition, les États membres exonèrent les livraisons de biens expédiés ou transportés en
dehors de leur territoire respectif mais dans l'Union européenne par le vendeur, par l'acquéreur ou pour leur compte,
effectuées pour un autre assujetti ou pour une personne morale non assujettie, agissant en tant que tel dans un État
membre autre que celui du départ de l'expédition ou du transport des biens.

24 Selon une jurisprudence constante, l'exonération de la TVA au titre de la livraison intracommunautaire d'un bien
ne devient applicable que lorsque le droit de disposer de ce bien comme un propriétaire a été transmis à l'acquéreur,
que le fournisseur établit que ledit bien a été expédié ou transporté dans un autre État membre et que, à la suite de
cette expédition ou de ce transport, le même bien a quitté physiquement le territoire de l'État membre de livraison
(voir, notamment, arrêt Teleos e.a., C-409/04, EU :C :2007 :548, point 42).

25 En outre, ainsi qu'il ressort de l'article 139, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive TVA, l'exonération de
cette taxe est soumise à la condition que la livraison ne soit pas effectuée pour un assujetti ou une personne morale
non assujettie dont les acquisitions intracommunautaires de biens ne sont pas soumises à la TVA en vertu de
l'article 3, paragraphe 1, de cette directive.

26 Or, les questions posées par la juridiction de renvoi visent les modalités de preuve susceptibles d'être imposées
au fournisseur pour démontrer que les conditions de l'exonération de la TVA lors d'une livraison
intracommunautaire de biens sont remplies.

27 À cet égard, il ressort de la jurisprudence de la Cour que, en l'absence de disposition concrète dans la directive
TVA quant aux preuves que les assujettis sont tenus de fournir afin de bénéficier de l'exonération de la TVA, il
appartient aux États membres de fixer, conformément à l'article 131 de cette directive, les conditions dans
lesquelles ils exonèrent les livraisons intracommunautaires en vue d'assurer l'application correcte et simple desdites
exonérations et de prévenir toute fraude, évasion et tout abus éventuels. Toutefois, dans l'exercice de leurs
pouvoirs, les États membres doivent respecter les principes généraux du droit qui font partie de l'ordre juridique de
l'Union, au nombre desquels figurent notamment les principes de sécurité juridique et de proportionnalité (arrêt
Mecsek-Gabona, EU :C :2012 :547, point 36 et jurisprudence citée).

28 Le principe de sécurité juridique, qui a pour corollaire le principe de protection de la confiance légitime, exige,
d'une part, que les règles de droit soient claires et précises et, d'autre part, que leur application soit prévisible pour
les justiciables (arrêt Plantanol, C-201/08, EU :C :2009 :539, point 46 et jurisprudence citée).

29 Il importe de rappeler que ce principe s'impose avec une rigueur particulière lorsqu'il s'agit d'une réglementation
susceptible de comporter des charges financières, afin de permettre aux intéressés de connaître avec exactitude les
obligations qu'elle leur impose. Il s'ensuit qu'il est nécessaire que les assujettis aient connaissance de leurs
obligations fiscales avant de conclure une transaction (voir arrêt Teleos e.a., EU :C :2007 :548, point 48 et
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jurisprudence citée).

30 Dans ce contexte, la Cour a précisé que les obligations qui incombent à un assujetti en matière de preuve doivent
être déterminées en fonction des conditions fixées expressément à cet égard par le droit national et de la pratique
habituelle établie pour des transactions similaires (voir arrêt Mecsek-Gabona, EU :C :2012 :547, point 38).

31 Ainsi, il serait contraire au principe de sécurité juridique qu'un État membre, qui a prévu les conditions pour
l'application de l'exonération de la TVA au titre d'une livraison intracommunautaire, en fixant notamment une liste
de documents à présenter aux autorités compétentes, et qui a accepté, dans un premier temps, les documents
présentés par le fournisseur en tant que preuves justificatives du droit à l'exonération, puisse ultérieurement obliger
ce fournisseur à acquitter la TVA afférente à cette livraison, lorsqu'il s'avère que, notamment en raison d'une fraude
commise par l'acquéreur dont le fournisseur n'avait et ne pouvait avoir connaissance, les biens concernés n'ont en
réalité pas quitté le territoire de l'État membre de livraison (voir arrêt Teleos e.a., EU :C :2007 :548, point 50).

32 En effet, selon la jurisprudence de la Cour, dans une telle situation, bien qu'il n'existe apparemment aucune
preuve tangible permettant de conclure que les biens concernés ont été transférés en dehors du territoire de l'État
membre de livraison, le fait d'obliger un assujetti à fournir une telle preuve ne garantit pas l'application correcte et
simple des exonérations de la TVA. Au contraire, cette obligation place cet assujetti dans une situation d'incertitude
quant à la possibilité d'appliquer l'exonération à la livraison intracommunautaire ou quant à la nécessité d'inclure la
TVA dans le prix de vente (voir arrêts Teleos e.a., EU :C :2007 :548, points 49 et 51, ainsi que Mecsek-Gabona,
EU :C :2012 :547, point 41).

33 En l'occurrence, il ressort de la décision de renvoi que l'administration fiscale bulgare a émis un avis
d'imputation et de remboursement en se fondant sur les documents soumis par Traum conformément à l'article 45
du règlement d'application du ZDDS, sans pour autant exiger la preuve de l'authenticité de la signature de
l'acquéreur figurant sur ces documents ou la présentation du pouvoir de représentation de la personne signataire. Ce
n'est que dans le cadre d'un contrôle fiscal ultérieur que ces exigences, qui, selon la juridiction de renvoi,
constituent des « conditions supplémentaires », ont été formulées par cette administration.

34 Or, il serait contraire au principe de sécurité juridique de refuser le bénéfice du droit à l'exonération de la TVA
au titre des opérations en cause au principal au motif que le fournisseur n'a pas produit de telles preuves
supplémentaires lors d'un contrôle ultérieur de ces opérations, alors que les documents présentés par Traum à
l'appui de sa déclaration se conformaient à la liste de documents à présenter à l'administration fiscale bulgare, fixée
à l'article 45 du règlement d'application du ZDDS, et ont été acceptés par cette administration, dans un premier
temps, en tant que preuves justificatives du droit à l'exonération, ce qu'il appartient à la juridiction de renvoi de
vérifier.

35 En ce qui concerne le refus d'exonération de la TVA au titre de la livraison en cause au principal au motif que
l'acquéreur n'était pas identifié à la TVA dans un autre État membre au moment de la livraison, il est certes vrai que
l'attribution d'un numéro d'identification à la TVA apporte la preuve du statut fiscal de l'assujetti aux fins de
l'application de cette taxe et facilite le contrôle fiscal des opérations intracommunautaires (voir, en ce sens, arrêt
Mecsek-Gabona, EU :C :2012 :547, point 60).

36 Toutefois, étant donné que l'obligation de vérifier la qualité de l'assujetti incombe à l'autorité nationale
compétente avant que cette dernière attribue à celui-ci un numéro d'identification à la TVA, une éventuelle
irrégularité affectant le registre des assujettis ne saurait avoir pour conséquence de priver un opérateur, qui s'est
fondé sur les données figurant dans ledit registre, de l'exonération dont il serait en droit de bénéficier. Ainsi, la
Cour a jugé qu'il serait contraire au principe de proportionnalité que le fournisseur soit tenu pour redevable de la
TVA au seul motif qu'une radiation rétroactive du numéro d'identification TVA de l'acquéreur est intervenue (voir,
en ce sens, arrêt Mecsek-Gabona, EU :C :2012 :547, points 63 et 64).
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37 Dans le cadre du litige au principal, Traum avait transmis à l'administration fiscale bulgare deux factures
indiquant le numéro de TVA grec de la société Evangelos gaitadzis en vue d'établir l'existence de son droit à
l'exonération de la TVA, conformément à l'article 45, paragraphe 1, sous a), du règlement d'application du ZDDS.
Ces indications ont été confirmées, après vérification par cette administration dans la base de données VIES, dans
l'avis d'imputation et de remboursement du 2 novembre 2009. Partant, ladite administration avait convenu et
accepté, dans un premier temps, que, conformément à la condition prévue à l'article 7, paragraphe 1, du ZDDS,
l'acquéreur était assujetti à la TVA dans un autre État membre. Ce n'est que dans le cadre d'un contrôle ultérieur
que la même administration a constaté que cette dernière condition faisait défaut. Dans ces conditions, refuser
l'exonération de la TVA au titre d'une livraison intracommunautaire serait contraire aux principes de sécurité
juridique et de proportionnalité.

38 En ce qui concerne la circonstance relevée par le Direktor dans ses observations écrites, selon laquelle Traum
aurait dû démontrer, par d'autres moyens, que la société Evangelos gaitadzis était un assujetti agissant en tant que
tel dans un autre État membre dont les acquisitions intracommunautaires étaient soumises à la TVA, il ressort de la
décision de renvoi que cette exigence n'est pas prévue par la réglementation nationale en cause au principal et, de
surcroît, n'avait pas été formulée avant l'émission de l'avis d'imputation et de remboursement par l'administration
fiscale bulgare, ce qu'il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier.

39 Dans ses observations écrites, le Direktor fait encore valoir que Traum n'a pas agi de bonne foi et qu'elle n'a pas
fait preuve de la diligence requise en vue de s'assurer de l'authenticité des documents présentés à l'appui de sa
demande d'exonération de la TVA. Il fait également état d'une éventuelle fraude commise par la société Evangelos
gaitadzis à l'égard de l'administration fiscale grecque. À cet égard, le Direktor soutient notamment que compte tenu
des réponses données par les transporteurs lors du contrôle fiscal auquel la livraison en cause au principal avait été
soumise, il est douteux que les documents de transport produits aient correspondu à la situation de fait réelle.

40 Or, la décision de renvoi ne contient pas d'indications permettant de conclure que la livraison en cause au
principal était impliquée dans une fraude fiscale ou que Traum n'a pas agi de bonne foi dans le contexte d'une
éventuelle fraude commise par l'acquéreur.

41 À cet égard, il convient de rappeler que, dans le cadre de la procédure introduite au titre de l'article 267 TFUE,
la Cour n'est pas compétente pour vérifier ni pour apprécier les circonstances de fait relatives à l'affaire au
principal. Il appartient donc à la juridiction nationale d'effectuer une appréciation globale de tous les éléments et
circonstances de fait de cette affaire afin de déterminer si Traum a agi de bonne foi et a pris toutes les mesures
pouvant raisonnablement être requise d'elle pour s'assurer que l'opération réalisée ne la conduisait pas à participer à
une fraude fiscale (voir, par analogie, arrêt Mecsek-Gabona, EU :C :2012 :547, point 53).

42 Dans l'hypothèse où cette juridiction parviendrait à la conclusion qu'il est établi, au vu d'éléments objectifs, que
Traum savait ou aurait dû savoir que l'opération qu'elle a effectuée était impliquée dans une fraude commise par
l'acquéreur et qu'elle n'avait pas pris toutes les mesures raisonnables en son pouvoir pour éviter cette fraude, le
bénéfice du droit à l'exonération de la TVA peut lui être refusé (voir, en ce sens, arrêt Mecsek-Gabona,
EU :C :2012 :547, point 54).

43 Eu égard aux considérations qui précèdent, il convient de répondre aux première et deuxième questions que les
articles 138, paragraphe 1, et 139, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive TVA doivent être interprétés en ce
sens qu'ils s'opposent à ce que, dans des circonstances telles que celles en cause au principal, l'administration
fiscale d'un État membre refuse le bénéfice du droit à l'exonération de la TVA au titre d'une livraison
intracommunautaire au motif que l'acquéreur n'était pas identifié à la TVA dans un autre État membre et que le
fournisseur n'a démontré ni l'authenticité de la signature figurant sur les documents présentés à l'appui de sa
déclaration de livraison prétendument exonérée ni le pouvoir de représentation de la personne ayant signé ces
documents au nom de l'acquéreur, alors que les preuves justificatives du droit à l'exonération présentées par le
fournisseur à l'appui de sa déclaration se conformaient à la liste de documents à présenter à ladite administration,
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fixée par le droit national, et qu'elles ont été acceptées par celle-ci, dans un premier temps, en tant que preuves
justificatives, ce qu'il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier.

Sur la troisième question

44 Par sa troisième question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si l'article 138, paragraphe 1, de la
directive TVA doit être interprété en ce sens qu'il est doté d'un effet direct, de sorte qu'il peut être invoqué par les
assujettis devant les juridictions nationales à l'encontre de l'État en vue d'obtenir une exonération de la TVA au titre
d'une livraison intracommunautaire.

45 Selon une jurisprudence constante de la Cour, dans tous les cas où les dispositions d'une directive apparaissent,
du point de vue de leur contenu, inconditionnelles et suffisamment précises, les particuliers sont fondés à les
invoquer devant les juridictions nationales à l'encontre de l'État, quelle que soit la qualité en laquelle agit ce dernier
(voir, en ce sens, arrêts Portgás, C-425/12, EU :C :2013 :829, points 18 et 23, ainsi que Association de médiation
sociale, C-176/12, EU :C :2014 :2, point 31 et jurisprudence citée).

46 En l'occurrence, l'article 138, paragraphe 1, de la directive TVA prévoit l'obligation pour les États membres
d'exonérer les livraisons de biens satisfaisant aux conditions qui y sont énumérées.

47 Si l'article 131 de cette directive laisse aux États membres une certaine marge d'appréciation lorsqu'ils adoptent
les conditions de l'exonération de la TVA prévues à l'article 138 de celle-ci en vue d'assurer l'application correcte et
simple desdites exonérations, cette circonstance n'affecte cependant pas le caractère précis et inconditionnel de
l'obligation d'exonération prescrite par ce dernier article (voir, par analogie, arrêt Association de médiation sociale,
EU :C :2014 :2, point 33).

48 Il en résulte que l'article 138, paragraphe 1, de la directive TVA doit être interprété en ce sens qu'il est doté d'un
effet direct, de sorte qu'il peut être invoqué par les assujettis devant les juridictions nationales à l'encontre de l'État
en vue d'obtenir une exonération de la TVA au titre d'une livraison intracommunautaire.

Note :

1. Une décision attendue

1 - Rappel des faits. - La société Traum exerce une activité de construction générale de bâtiments et d'ouvrages d'art.
Établie en Bulgarie, celle-ci a livré des biens à une société grecque Evangelos Gaitadzis, durant la période du
1er septembre au 31 octobre 2009. Pour justifier de l'exonération de ses livraisons intracommunautaires, la société
produit deux factures comportant le numéro de TVA grec de son client, des procès-verbaux de livraison, des lettres de
voiture internationales et un bon de réception de la marchandise signé, en conformité à l'article 45 du règlement
d'application de la loi bulgare de TVA (Zakon za danak varhu dobavenata stoynost, ou« ZDDS », reproduit ci-dessus au
point 7 de l'arrêt).

L'administration fiscale bulgare confirme, le 7 octobre 2009, la validité du numéro de TVA grec transmis par la société
Traum sur la base de données VIES (VAT Information Exchange System). Le client y apparaît immatriculé depuis le
15 novembre 2005. Le 2 novembre 2009, l'administration bulgare émet un avis d'imputation et de remboursement de
TVA à l'égard de la société Traum.

Toutefois, la société Evangelos Gaitadzis a omis de déclarer et d'auto-liquider la TVA grecque au titre de ses
acquisitions intracommunautaires. Lors d'un contrôle ultérieur de la base VIES, l'administration bulgare a constaté la
radiation de la société grecque le 15 janvier 2006. Elle a en conséquence émis une notification de redressement à l'égard
de la société Traum, à hauteur de la TVA non collectée au titre des livraisons intracommunautaires. L'avis se fonde sur
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l'absence d'identification à la TVA du client, et donc le manquement aux règles bulgares de preuve de l'exonération de
ces livraisons (ZDDS, art. 7, § 1, lequel prévoit qu'« une livraison intracommunautaire de biens est la livraison de biens
transportés du territoire national vers le territoire d'un autre État membre par le vendeur, identifié à la TVA
conformément à la présente loi, ou pour son compte, ou pour le compte de l'acquéreur, lorsque ce dernier est un
assujetti ou une personne morale non assujettie, identifiée à la TVA dans un autre État membre »).

Malgré la contestation de la société Traum, les autorités bulgares ont maintenu le redressement, en raison de l'absence
de preuve du transport des biens hors du territoire bulgare et de confirmation écrite de la réception de la marchandise
par l'acquéreur. L'Administration a plaidé le caractère non probant des bons de réception de la marchandise et des
procès-verbaux de livraison produits par la société en ce qu'ils omettaient l'adresse exacte de réception des biens et
l'identité, la fonction et le pouvoir de représentation de la personne ayant réceptionné les marchandises.

La haute juridiction bulgare soulève l'existence de décisions nationales contradictoires en matière de force probatoire
des lettres de voiture internationales en tant que moyens de preuve d'un transport intracommunautaire de biens et de leur
réception dans un autre État membre. Elle s'interroge en outre sur la conformité au droit de l'Union des conditions de
preuve exigées par le droit bulgare. Dans ce cadre, elle demande à la Cour de justice de l'Union européenne de se
prononcer sur les questions suivantes.

Premièrement, faut-il considérer que la condition d'exonération prévue à l'article 138, § 1 de la directive
n° 2006/112/CE est remplie lorsqu'il a été constaté que le fait que l'acquéreur des biens n'a pas la qualité de « personne
identifiée à la TVA » a été indiqué dans la base de données VIES après que la livraison a été effectuée ; lorsque
l'inscription tardive de la qualité de « personne n'ayant plus d'identification à la TVA » ressort des renseignements
recueillis par l'administration fiscale bulgare et lorsque la requérante soutient qu'elle a fait preuve de la diligence
nécessaire en effectuant dans cette base de données des demandes de renseignements qui ne sont pas documentées ?

Deuxièmement, une pratique administrative et une jurisprudence nationales imposant au vendeur (l'expéditeur d'après le
contrat de transport) d'établir l'authenticité de la signature de l'acquéreur et, si cette signature est celle d'une personne
représentant la société acquéreuse, de l'un de ses employés occupant une fonction correspondante ou d'un mandataire,
est-elle contraire aux principes de neutralité fiscale, de proportionnalité et de protection de la confiance légitime ?

2 - La primauté des principes de sécurité juridique et de confiance légitime. - La Cour rappelle (pt 27), en accord
avec sa jurisprudence habituelle (CJUE, 2e ch., 6 sept. 2012, aff. C-273/11, Mecsek-Gabona, pt. 36 : Dr. fisc. 2012,
n° 37, act. 358 ; RJF 12/2012, n° 1177), qu'en l'absence de disposition communautaire expresse détaillant les modalités
de preuve exigées, il appartient aux États membre de fixer les conditions qui assurent l'application correcte et simple de
l'exonération, tout en prévenant la fraude, l'évasion et les abus. Le droit national et la pratique habituelle régissent les
obligations des assujettis en matière de preuve.

Dans la mesure où les autorités ont accepté, dans un premier temps, les documents fournis à titre de preuve de
l'expédition en dehors du territoire, elles ne peuvent pas ensuite refuser l'exonération de TVA, en raison de l'implication
de l'acquéreur dans un schéma de fraude que le fournisseur ne connaissait ni pouvait connaître, motivant une radiation
rétroactive de son numéro d'immatriculation (la Cour reprend ici la doctrine affirmée in CJCE, 3e ch., 27 sept. 2007, aff.
C-409/04, Teleos e.a. et aff. C-184/05, Twoh International : Dr. fisc. 2007, n° 40, act. 1041 ; RJF 12/2007, n° 1511).

La décision de la Cour est guidée par un souci d'application correcte et simple des exonérations de TVA. Cette position
vise à éviter qu'au moment d'effectuer l'opération, l'assujetti se trouve dans une situation d'incertitude sur la possibilité
d'exonérer la livraison ou bien d'ajouter la TVA au prix de vente.

Cette logique est salutaire car elle évite l'existence d'exonérations précaires, qui seraient à tout moment susceptibles
d'être remises en cause en cas de contrôle ultérieur des autorités, avec pour corollaire une insécurité généralisée des
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échanges.

Néanmoins, la Cour n'a pas remis en question la conformité des exigences des autorités bulgares en matière de preuve
de l'exonération des livraisons intracommunautaires.

3 - La faculté des États de fixer les conditions de preuve de l'exonération. - Conformément à la pratique et à la
jurisprudence bulgares, le vendeur - expéditeur d'après le contrat de transport - doit établir l'authenticité de la signature
de l'acquéreur ou de son représentant.

La Cour ne condamne pas l'existence de cette exigence en soi - laquelle est pourtant difficilement compatible avec
l'application correcte et simple des exonérations (pts 31 et 37). Elle affirme simplement que le fait de soulever ce
manquement après un premier contrôle lors duquel l'Administration s'était assurée du respect des règles en matière de
preuve porte atteinte au principe de sécurité juridique et à son corollaire, le principe de confiance légitime (pts 33 et 34).

Dans l'exercice de leurs pouvoirs, les États membres doivent respecter les principes généraux du droit qui font partie de
l'ordre juridique de l'Union, dont notamment les principes de sécurité juridique et de proportionnalité (pt 27).

En l'espèce, la Cour n'a pas condamné la pratique bulgare d'exiger du vendeur - expéditeur des biens - l'établissement de
l'authenticité de la signature de l'acquéreur ou de son représentant. Ce silence n'est pas passé inaperçu vis-à-vis des
opérateurs bulgares, qui ont d'ores et déjà saisi la Cour d'une nouvelle question préjudicielle à ce sujet (CJUE, aff.
C-403/14, Vekos Trade, déposée le 25 août 2014). La société bulgare Vekos Trade demande en effet à la Cour de
déclarer cette exigence contraire aux principes de neutralité, de proportionnalité et de confiance légitime.

La Cour rend ici une décision de bon sens en ce qu'elle rappelle que l'obligation de vérifier la qualité de l'assujetti
incombe à l'autorité nationale compétente avant que cette dernière lui attribue un numéro de TVA. Dès lors qu'un
opérateur s'est fondé sur les données officielles, une éventuelle irrégularité dans les registres ne saurait le priver de
l'exonération dont il bénéficie. La Cour confirme sa jurisprudence qui considère comme contraire au principe de
proportionnalité un redressement au seul motif qu'une radiation rétroactive de l'acquéreur est intervenue.

4 - La doctrine de l'administration française nous semble conforme à la position de la Cour. En effet, elle traite
l'absence de numéro d'identification de l'acquéreur sur la facture comme une présomption de non-communication de la
part de l'acquéreur, sans remettre en cause l'exonération en cas de contrôle (BOI-TVA-CHAMP-30-20-10, § 110, 12 sept.
2012. - CE, 9e et 10e ss-sect., 30 déc. 2010, n° 316022, SARL Verimex : RJF 4/2011, n° 424).

Toutefois, la tendance s'oriente vers un renforcement des exigences et une appréciation stricte de la preuve de transport.
La décision du Conseil d'État du 6 mars 2014 en témoigne (V. CE, 3e et 8e ss-sect., 6 mars 2014, n° 362827, Sté
Pacoclean.com).

Dans cette espèce, le Conseil d'État a confirmé la décision de la cour administrative d'appel de Lyon, refusant le droit à
l'exonération de certaines livraisons effectuées par l'assujetti à destination de l'Allemagne. À l'appui de l'exonération,
celui-ci avait produit des bons de commande et des factures à en-tête de la société mentionnant des adresses de livraison
en Allemagne, une facture de vente, ainsi que trois courriers d'une société de transport attestant avoir livré des biens en
Allemagne et des factures de Chronopost. Selon la cour, ce faisceau d'indices n'établissait pas le flux physique des
marchandises vers l'Allemagne. Son appréciation a été confirmée par le Conseil d'État. Aucun document contractuel ne
mentionnait en effet le numéro intracommunautaire de TVA des sociétés acquéreuses et les ventes avaient été
comptabilisées au crédit du compte 70702 « ventes marchandises export ». La mention à l'article 262 ter, I du CGI avait
été omise, et les déclarations d'échange de biens avaient été remplies après les opérations.

Cet arrêt marque un tournant dans l'appréciation de l'exonération des livraisons intracommunautaires. Le refus du droit à
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déduction apparaît guidé par le constat que, d'emblée, les livraisons ne remplissaient pas les conditions d'exonération de
TVA, alors même qu'aucun des éléments complémentaires relevés n'est, par lui-même, de nature à établir l'absence de
livraison effective des biens dans l'autre État membre de l'UE. Autrement dit, même si le fournisseur est en mesure de
démontrer l'expédition des biens vers l'autre État membre, il ne pourra pas se prévaloir de l'exonération de TVA s'il n'a
pas traité les opérations ab initio comme des livraisons intracommunautaires dans tous leurs éléments.

5 - Le renvoi à la juridiction nationale pour apprécier la participation dans un schéma de fraude. - Comme elle le
fait habituellement lorsqu'elle a affaire à la question de l'exonération des livraisons intracommunautaires, la Cour
soumet sa décision à la condition de bonne foi de la part de fournisseur (V. pts 39 et 40).

Dès lors, elle renvoie à la juridiction nationale l'obligation d'apprécier si la société Traum a pris toutes les mesures lui
permettant de s'assurer que l'opération réalisée ne la conduisait pas à participer à un schéma de fraude fiscale (V. pts 41
et 42. - V. également Y. Sérandour, La fraude à la TVA sur les livraisons intracommunautaires : Dr. fisc. 2011, n° 36,
491).

Outre la question de la conformité de la pratique bulgare à l'article 138 de la directive n° 2006/112/CE - que la Cour
traitera dans les mois à venir -, l'arrêt Traum soulève de nombreuses problématiques liées à l'immatriculation et la
radiation rétroactive des opérateurs.

2. Des difficultés non résolues : immatriculation rétroactive et neutralité de la
TVA

5 - L'arrêt Traum est venu confirmer la jurisprudence de la Cour (et notamment la position adoptée in CJUE, 2e ch.,
6 sept. 2012, aff. C-273/11, Mecsek-Gabona, préc.) qui règle de manière assez claire et satisfaisante les problématiques
liées à la radiation rétroactive des opérateurs, en privilégiant la confiance légitime due aux contribuables au moment où
les opérations ont lieu.

Cette approche ne peut toutefois pas régler une question qui va de pair avec celle des radiations rétroactives, qui est
l'immatriculation rétroactive des opérateurs de bonne foi. Ce phénomène - très fréquent en pratique - obligera la Cour à
modifier son approche pour éviter toute atteinte au principe de neutralité de la TVA.

En application de l'article 286, I, 1° et 2° du CGI (lequel transpose l'article 213 de la directive n° 2006/112/CE du
28 novembre 2006 relative au système commun de TVA), l'exercice d'une activité passible de la TVA française entraîne
pour l'assujetti l'obligation de souscrire une déclaration d'existence dans les quinze jours du commencement des
opérations.

Pour différentes raisons, certains opérateurs de bonne foi ont des difficultés à tenir ce délai, lequel peut s'avérer très
court en cas de changement des règles fiscales ou bien de modèle de commercialisation. Cette situation est très
fréquemment rencontrée par les sociétés étrangères, lesquelles peuvent avoir plus de difficultés pour saisir l'étendue des
obligations fiscales en France ou en Europe.

Afin de permettre aux opérateurs de bonne foi déclarant spontanément l'existence d'une activité professionnelle de
régulariser leur situation, les différentes administrations fiscales européennes admettent l'immatriculation rétroactive des
activités. Cette immatriculation peut intervenir quelques mois voire des années après le début de l'activité.

Faute de disposer d'un numéro d'immatriculation à la TVA dans l'État membre où il développe ses activités, un
opérateur qui effectue une acquisition intracommunautaire de biens ne pourra pas fournir à son fournisseur un numéro
de TVA valide sur la base VIES. Un fournisseur avisé refusera alors de facturer sa livraison sans TVA locale, en
application de BOI-TVA-CHAMP-30-20-10, 12 sept. 2012, § 110, qui reprend Doc. adm. 3 A-3211, 20 oct. 1999, § 11 et
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assimile la qualité d'assujetti à celle d'« identifié pour les besoins de la TVA » (cette approche n'est pas partagée par
l'ensemble des États membres, car certains États ont une conception économique de la notion d'assujetti, plus proche de
celle de professionnel ou bien de business). L'acquéreur supportera en conséquence la TVA du lieu de départ des biens,
qu'il ne pourra pas récupérer (l'administration française a refusé le droit à déduction de la TVA à une société suisse qui
avait omis de s'immatriculer à la TVA en France en vertu de son activité taxable, V. CAA Versailles, 8 déc. 2009,
n° 07VE02617, Sté Carrier 1 International GmbH) - car elle aura été facturée au titre d'une livraison
intracommunautaire réputée exonérée.

Dans cette hypothèse, les États membres admettent la possibilité d'une immatriculation rétroactive de la société
acquéreuse dans l'État membre de réception des biens.

La CJUE s'est déjà prononcée sur ces cas d'immatriculation rétroactive. Elle a jugé qu'un assujetti qui s'identifie à la
TVA dans un délai raisonnable à partir de la réalisation des opérations qui donnent lieu au droit à déduction ne peut être
privé de la possibilité d'exercer ce droit sous prétexte qu'il n'aurait pas été identifié à la TVA avant d'utiliser les biens
achetés aux fins de son activité assujettie (CJUE, 3e ch., 21 oct. 2010, aff. C-385/09, Nidera Handelscompagnie BV :
Europe 2010, comm. 405, note A. Rigaux).

Dans ce cadre, quel traitement réserver aux livraisons intracommunautaires qui auraient été soumises à la TVA par un
fournisseur diligent ?

En application du principe de neutralité de TVA, les autorités du lieu d'établissement du fournisseur devraient admettre
la régularisation de la TVA indue, par l'intermédiaire du mécanisme de restitution de la TVA facturée à tort (CJCE, 2e
ch., 15 mars 2007, aff. C-35/05, Reemtsma Cigarettenfabriken GmbH : JurisData n° 2007-008107 ; Dr. fisc. 2007,
n° 23, comm. 576, note B. Jeannin et V. Irigoyen).

Garant du droit à déduction, le principe de neutralité de la TVA mène à ce qu'« à chaque transaction, la TVA calculée
sur le prix du bien ou du service au taux applicable à ce bien ou à ce service est exigible déduction faite de la TVA qui a
grevé directement le coût des divers éléments constitutifs du prix » (Cons. CE, 1re dir. TVA n° 67/227/CEE, 11 avr.
1967, art. 2). Le mécanisme de déduction distingue la TVA des impôts en cascade, c'est pourquoi la Cour veille au
respect sans faille de la neutralité.

6 - En conclusion, l'arrêt Traum est bienvenu en ce sens qu'il scelle l'impossibilité de refuser l'exonération des livraisons
intracommunautaires aux opérateurs de bonne foi qui auraient livré des biens à un assujetti radié rétroactivement de la
base VIES. Se fondant sur le principe de sécurité juridique et de confiance légitime, la Cour empêche la fragilisation de
l'exonération des livraisons intracommunautaires, dont l'application doit être simple et correcte.

Gageons que la Cour saura privilégier le principe de neutralité de la TVA lorsqu'elle jugera les effets de
l'immatriculation rétroactive à la TVA des opérateurs de bonne foi.

Taxe sur la valeur ajoutée. - Livraisons intracommunautaires. - Effets de la radiation rétroactive d'un client dans
le cadre d'une livraison intracommunautaire exonérée de TVA. - Question des immatriculations rétroactives
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